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NOTES 

1 La Recommandation E.117 du CCITT a été publiée dans le Fascicule II.2 du Livre Bleu. Ce fichier est un 
extrait du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre 
Bleu et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin). 

 

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de 
télécommunication ou une exploitation reconnue. 
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Recommandation E.117 

 DISPOSITIONS CONCERNANT L'APPAREIL SE SUBSTITUANT 
À L'ABONNÉ EN SON ABSENCE 

 

1 Des précautions doivent être prises par les Administrations pour que le demandeur soit averti de la présence, 
chez l'abonné demandé, d'un appareil se substituant à cet abonné en son absence: 

 a) ces appareils devraient faire l'objet d'une indication au moyen du signe spécial  dans la liste des 
abonnés; 

 b) les Administrations devraient inviter les propriétaires ou locataires de tels appareils à mentionner ce fait 
sur leur papier à lettres au moyen d'une indication imprimée. 

2 Afin de faciliter l'écoulement du trafic international dans le cas où une communication internationale aboutit 
sur un appareil de ce type, les Administrations devraient exiger, lors de l'agrément pour ces appareils, qu'ils satisfassent 
aux clauses essentielles faisant l'objet de l'annexe ci-après. 

 

 

ANNEXE A 

(à la Recommandation E.117) 

Clauses essentielles pour un appareil enregistreur 
se substituant à l'abonné demandé 

 

A.1 Conditions d'exploitation 

A.1.1 Délai de réponse à l'appel 

 Le courant d'appel envoyé par le central téléphonique devrait permettre de faire fonctionner la sonnerie du 
téléphone pendant au moins 3 secondes, mais au plus pendant 10 secondes avant que l'appareil réponde à l'appel. Cela 
doit permettre de répondre à l'appel de façon normale si on le désire dans certains pays. La détermination de cet 
intervalle (3 secondes à 10 secondes) devrait être indépendante de la périodicité ou de la durée du courant d'appel. 

A.1.2 Conditions normales de comptage et de supervision 

 L'appareil, en se connectant à la ligne appelante, doit boucler la ligne de l'abonné et donner ainsi, comme pour 
un poste normal d'abonné, les conditions normales de supervision et de comptage. En se déconnectant, l'appareil rompra 
la boucle de la ligne d'abonné. 

A.1.3 Annonce de la présence de l'appareil 

A.1.3.1 La présence de l'appareil doit être indiquée au demandeur au moyen d'une annonce verbale suivant, en 
principe, immédiatement la fermeture de la boucle de la ligne de l'abonné. 

A.1.3.2 Cette annonce verbale doit comporter en particulier les indications suivantes: 

 � en premier lieu, énonciation du fait qu'il s'agit d'un appareil enregistreur; 

 � nom ou raison sociale de l'abonné; 

 � numéro de l'abonné et désignation de la localité (par exemple, Genève, Saint-Moritz, etc.); 

 � des indications claires au sujet du fonctionnement de l'appareil (dire si l'appareil permet l'enregistrement 
d'un message et, dans l'affirmative, indiquer le moment à partir duquel un message peut être enregistré et 
la durée possible de l'enregistrement). 
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A.2 Conditions de signalisation 

A.2.1 Non-perturbation de l'appareil par des fréquences de signalisation 

 Le fonctionnement correct de l'appareil ne devrait pas dépendre (ni être affecté de façon sensible) de l'émission 
ou de la réception de fréquences de signalisation utilisées sur le réseau téléphonique ou engendrées spécialement dans 
l'appareil. 

A.2.2 Non-perturbation des systèmes nationaux de signalisation par des tonalités émises par l'appareil 

 Pour éviter que l'émission de tonalités transmises par l'appareil sur le réseau national d'un pays ne perturbe le 
système national de signalisation de ce pays, il est recommandé: 

 � que cette émission de tonalités soit composée d'impulsions brèves et ne soit pas une émission permanente; 

 � que les tonalités soient constituées non d'une fréquence unique, mais d'un mélange d'au moins deux 
fréquences, pour que le circuit de garde du récepteur de signaux du pays correspondant, où il y aurait 
risque de perturbation, puisse fonctionner. On évitera de choisir pour ces fréquences les combinaisons de 
fréquences suivantes: 

   2 040 et 2 400 Hz 1 200 et 1 600 Hz    500 et 20 Hz 

      600 et    750 Hz  1 000 et 20 Hz 

A.3 Conditions de transmission 

 Tout appareil d'enregistrement se substituant à l'abonné devrait donner une qualité et un volume de 
conversation comparables à ceux donnés lorsque le poste est utilisé par une personne physique. 
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